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de M. l'abbe Daucourt, cur6 de Miecourt

Un precienx manuscrit, dütant de 1793 et conserve au
presbytöre de Miecourt, renferme des details inedits sur
la situation de la Prevöte de Moutier-Grandval lors de
l'occupation de l'Eveche par les Francis.

Ce travail est du ii l'abbe Clemencon, eure de Miecourt.
M. Clemencon etait originaire de Rossemaison, oü il na-
quit le 20 septeinbre 1757.

Apres avoir occupe la eure de Freland en Alsace, il fut
nomme eure de Miecourt peu de temps avant l'occupation

frangaise. Oblige de quitter sa eure, il fixa sa
residence ä Rossemaison dans la Prevöte. C'est Iti qu'il redi-
gea des memoires apprecies sur la situation de l'Eveche k
l'epoque de la Revolution frangaise. En 1793, le,general
Dcmars, commandant des troupes frangaises dans la
Principaute de Porrentruy,.fit remetlre en 1793, par Mo-
reau, ancien lieutenant des ville et vallee de Delemont, ä
Grosjean, bandelier de la Prevöte, un rescrit concernadt
les instructions de la France, par rapport ä cette provin-
cicule et qui tut lu dans deux assemblies tenues ä Mou-
tier, le 7 et IGjanvier 1793. L'abbe Clemengon redigea
alors le 5 fevrier 1793, un travail pour ses concitoyens
de la Prevöte. Cet expose jette un jour net et precis sur
l'etat et la constitution de ce petit pays et qui fut pour
ainsi dire la norme de la politique suivie par les Prevö-
toisjusqu'en 1797.

Nous avons conserve h ce manuscrit l'ortographe de
l'epoque, afin de ne rien lui enlever de son originalite.



— 202 —

IRe£Lezszions
sur les observations naturelles et politiques que le Mare-

chal de camp le citoyen Demurs commandant les
troupes frangaises dans le pais de porrentruy a fait
remettro le 10. Janvier 1793, par le citoyen Moreau
ci-devant lieutenant des ville et vallee de Delemont ä
Mr Grosjean Bandelier de la Prevö e lesquolles
reflexions peuvent servir ä faire connoitre aux Prevotois
leurs vrais interots et les garantir de tout piege comme
aussi les guider dans la reponse que la prcvote pour-
roil se trouver dans le cas de faire au citoyen Demars
en consequence de ses dites observations.

La Prevöte de Moulier grandval a dans son chef lieu
re$u par les mains de son Bandelier et de quelques
autres de ses membres les observations naturelles et
politiques que le citoyen Demars marechal de camp
commandant les troupes de la republique Irangaise dans le
pais de Porrentrui a bien voulu lui faire remettre par le
citoyen Moreau ci-devant lieutenant des ville et vallee de
Delemont et dans deux assemblies generales tenues ä

Moulier le 7. et le '6. du courant; il a iti resolu d'un
co'mmun accord de reiterer au general Demars les plus
aflectueux remercimens pour le vif inlerret qu'il veut
bien prendre h tout ce qui regarde la Prevöte et de lui
faire sur ses observations naturelles et politiques les
representations suivanles d-ms la ferme confiance que ce
general les aceueillera dautant plus favorablement,
qu'elles ne tendent toutes qu'ä procurer rcellement ii la
Prevöte les avantages, dont la Republique francaise par
un trait d'une bienvaillancc, qu'on ne peut asses admirer
et reconnaitre, travaille ä mettre en possession tous les
pcuples de Punivers.

lu La Prevöte de Moutier Grandval depuis plusieurs
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siöcles, forme un petit etat ä part qui s'etant toujours
gouverne pär des propres loix, a sa constitutiou particu-
liere, laquelle sans avoir jamais subi aucune alteration
ni changement est sans etre trop douce, comme il plait
au citoyen Demars de le dire, dans ses observations, est
une des plus douces qu'on puisse raisonablcment exiger
ainsi qu'il est aise ä s'en convaincre par la lecture de ses
titres conslitulifs notammer t de la lettre de franchise de
14130. du Traite de I486, de la lettre de combourgeoisie
ii Berne de 1706, ensuile des renouvellemens qui en
avaient 6tb precedenment faits es annees 1500. 1558,
1615. 16133. 1655. 1689. et 1704. du traite de Bäle de
1657. de celui de Nidau de 1706, de meme que du Röle
de 1652.

2° La Prevoti ainsi constitute et regie, comme il a
dejä ete observe dans l'adresse du 15 Xbre dernier au
citoyen Demars, u'a jamais rien eü de commun avec le
reste du pais sinon la sujettion au meme maitre aux
memes Tribunaux de justice pour la seconde instance,
et ä L'Empire en cas d'appel d'une sentence du conseil
aulique, et aux frais D'Empire qui pour la prevote ne
montoient qu'aux 14"10 denier du contingent tombant sur
la Principaute entiere de Porrentruy, le reste du Pais a
toujours eu ses assemblies d'etat ü part, la Prevote ou
n'y a pas paru ou lorsqu'elle y a envoye ses Deputes,
ceuxcis n'y ont jamais eü voix deliberative, la Prevote
n'a jamais participe en rien ä la caisse des cidevant
Etats de l'Eveche de Basle, comme eile n'a jamais con-
tribue aux frais des memos Etats, el n'a etc altenue en
aucun temps d'aider ä eteindre par quelques subsides
les dettes contraetees par iceux ; ii present que ces cidevant

Etats de l'Eveche de Bäle lavorises et proteges par
la Republique frangaise se forment en une Republique
sous lo nuin de Rauracie et que pour execuler leur
dessein ils se rcunissent en assemblee nationale, aux fins
de se faire une constitution et un gouvernement, la
Republique frangaise est trop eclairee, trop equitable et trop
juste pour pnitcndre que la Prevöte envoye ses Deputes
ä celle assemblee et se joigrie ii la Republique Raura-
cienne pour ne former avec eile qu'un ensemble un tout
parceque : 1° par cette junction ou reunion ä la
Republique rauracienne la Prevote qui, comme dit est, n'a
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jamais rien eCi de commun avec les cidevant Etats, seroit
obligee et astreinteäacqui'terprorata, les dettes dont les
souventdits cidevant Etatspourroient elre soit d'ancienne
date soit depuis pea charges, ce qui seroit non seulement
une injustice criante mais qui detruirait l'ögalite qu'on
cherche ä etablir et ce qui par consequent est directe-
rnent contraire ä l'esprit et au* Decrels bienfaisans de
la convention nationale de France, parceque 2° la Prevöte
en deferant ii la gracieuse invitation que le general De-
mars lui fait envoyer ses deputes ä l'assernblee nationale
de la Republique rauracienne pour y Iravailler de concert

ä un gouvernement provisoire et ensuite h une
constitution et gouvernement stables, elle seroit obligee de
faire des frais considerables pour fournir ä la subsistance
de 29 ä 31 deputes qui pourroient bien sojourner pendant

un long espace de tems ä Porrentrui avant de finir
leur travail, pendant que la Prövöte faisant corps h part
comme elle est en possession de le faire, n'a besoin que
de quelques jours pour asseoir son gouvernement
provisoire et meine pour le meltre, si le cas echeoit, sur uu
pied lermo et solide, n'ayanl que peu ä changer dans sa
constitution primitive dont elle fait hautement profession
d'etre conlente. Or vouloir obhger la Prevöte de faire ä

grands frais une autre constitution pour le soulien et la
defense de laquelle elle a fait des depenses incalculables
contre tous ceux qui y ont voulu porter atteinte, ce ne
seroit pas lui rendre la liberte que les genereux Frangais
cherchent ä etablir partout, mais ce seroit dans la verite
lui ravir celle dont elle a jour paisiblement depuis tantde
siecles et dout elle jouit encore au grand coritenlement
et ä la douce satisfaction de tous ses bons citovens. Parceque,

3° la Prevöte par la souvent dite reunion aux cidevant

Etats de l'Eveche serait obligee h abandonner sa
constitution qu'elle connait et de la bonte de laquelle
une experience de plusieurs siecles l'a pleinement con-
vaincue pour en adopter une qu'elle ne connait pas, eh
elle pourroit etre grevee sans s'en appercevoir en 1'ac-
ceptant, mais encore ä renoncer foruielleinent suivant
les observations du citoyen Demars, au Prince, au Haut
Chapitre, ä l'Empereur et h l'Empire, rcnonciation que
le general Biron n'exige pas et que la prevöte estime
n'avoir aucune raison ni sujet de faire ne voyant d'ail-
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leurs en cela aux termes memes et dans l'esprit de la
Proclamation du General Biron, ni utilite ni necessile
quelconque, au contraire ne pouvant la Prevöte par cette
renoneialion que se creuser un abtme de maux et de
malheurs. Car la Prevöte par sa lettre de franchise, par
ses privileges et son Röle et autres titres rapportes plus
haut el formant sa Constitution primitive a seü se main-
tenir dans la liberte convenable ä tout peuple raisonable
aimant l'ordre et appreciant la subordination, eile n'a
jamais permis qu'on empietat sur ses Droits, n'a jamais
connu par son experience ce qu'on appelle despotisme,
et n'aurait pas souffert qu'on l'eut exerce sur elle ayant
dans cela sa combourgeoisie avec Berne et dans la pro-
lection de cette puissante Republique une garantie sure
et imposante de ses Droits, de ses privileges, de son ega-
lite et de sa liberte. Tout cela est si vrai, que l'execution
du Decret de la Convention Nationale du 17. Xbre 1792.
avant meme qu'il eut ete forme et sans qu'il soit applicable

ä la Prevöte y a lieu pour la pluspart de ses
articles, et que les circonstances actuelles en procurent
l'accomplissement entier sans que le secours ou con-
cours que les braves et loyaux francjais veulentbien offrir
soit en aucune facjon necessaire a la Prevöte ; car dans
toute son etendue la Prevöte n'a ni ville, ni Nobles, m
par consequent corporation nobiliare, ni corporation sa-
cerdotale, ni corves, impots, servitude dans le sen's du
Decret susmentionnes par la suppression de toute corporation

si elle a lieu dans la Republique Rauraciene les
feodalites qui existoient en faveur des Corps Ecclesias-
tiques tombent par la meme. L'exercice de la chasse de
la peche etoit libre ii tout citoyen, restreint cependant en
certains cas, mais par l'execution du Decret susnomme
dans le reste du pais oil se trouvaient ceux qui genoient
un peu ce Droit de chasse et de peche, toute entrave ä
ce Droit est levee. Quant ä la Dime sauf la portion con-
grue des Cures et Pasteurs, elle se percevait par des
Corps Ecclesiastiques seculiers ou reguliers, si ceux-ci
deviennent ii etre supprimes dans lepa'is, la Prevöte ne
pourra plus leur payer la Dime. Voilä done la Prevöte en
restant dans une parfaite inaction et sans coup ferir alli-
beree de toutes redevances odieuses dans le sens et h la
lettre du predil Decret. Ce qui prouve dejä qu'il n'y a
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pour la Prevöle aucune utilite ni necessite de renoncer
formellement au Prince, au haut Chapitre, ä l'Empereur
et ä l'Emj ire; inais il y a plus, le Prince sans avoir regu
aucun sujet de mecontentement de la part de la Prevöle,
qui depuis la fermentation qui agile le reste du pays, n'a
pas meme fait la moindre representation ä S: A: le
Prince, dis-je, a quitle son pais avec ses conseils, il a
disparu sans laisser personne pour gouverner la Prevöte,
lui administrer la justice en cas d'appel de la basse justice

ou de la seigneurie de Moutier Graudval /: il estlibre
aux Prevötois de s'adresser preferablement la basse
Justice en preterittant la seigneurie. et Pappel de ce
Tribunal se porte non ä la seigneurie mais au Gonseil au-
lique :/ la defendre et la proteger ainsi que sa qualite de
Prince l'y obligeoit, il a done pour et aussi longtemps,
que les choses se trouveront sur le pied oü elles sont
actuellement rompu les liens qui lui attachaient la
Prevöte, et celle-ci ainsi abandonnee est devenue par le fait
libre de sujettion & son egard comine aussi ä l'egard de
son Haul Chapitre qui n'a reclame aucune pretention sur
la Prevöte ni exerce sur eile le moindre acte d'autorite
/: ce que ce Haut Chapitre ne peut. d'ailleurs ou n'a pas
coutume de faire, que le siege vaquant :/ et comme la
Prevaute ne peut effectivement etre unie ä l'Empire et ä
l'Empereur que par sa sujettion ä un Prince d'Empire, la
Prevaute se trouve actuellement en possession de sa sou-
verainete et par consequent jouit de tous les avantages
qu'elle peut desirer et cela sans renoncer formellement
ä ses anciens Mailres qui I'ont abandonee ä son sort. La
Prevöte sans cette renonciation formelle ne pretend pas
adherer au Prince dans le vrai sens duDecret du 17 Xbre
dernier, pour par la s'altirer l'inimilie de la Republique
frangaise, car non seulernent, eile n'a rien fait qui ait pü
deplaire a la France, mais elle ignoroit meme si le Prince
a fait la moindre chose contre ses engagements avec la
Republique frangaise, si la proclamation des Generaux
Biron et Demars ne 1'en avaient instruite. L'adhesion
n'etant autre chose que l'union de deux extremes des
que l'un d'iceux s'eloignc de l'aulre, quoique celuici
reste en sa premiere place, l'adhesion estrompue et cesse
par lä meine. Voihi le cas danslequel la Prevöte se trouve
dans ce moment, et le Prince doit d'autant moins re-
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garder les Prevötois oomme rebelles, quoiqu'ils ne lui
restent pour le present ataches par un lien aetuel, que
non obstant la protnesse formelle que le Prince avoitfaite
de renvoyer pour le Ier 9bre dernier son Conseil aulique
ä Porrentrui, ainsi qu'il en avoit supplie, ce i-etour n'a
pas eü lieu, et que la Prevöte ignore jusqu'ä l'endroit ou
le Prince et son Conseil se trouvent actuellement.

4° La Prevöte ne craint pas de declarer au general de
Demars cornme ü un citoyen qui ne cherche que le Bien,
la justice et qui voudrait garantir de tout mal et nialheur
ceux avec qui il a ä traiter, qu'en renongant forrnelle-
ment sans aucune utilite ni necessite au Prince, au Haut
Chapitre, ä l'Empereur et ä l'Ernpire, qui tous etoient
des legitimes Maitres, et dont elle n'a eü jusqu'ici aucun
sujet de se plaindre, se feroit /: et e'est ici l'abime
qu'elle se creuseroit par cette renunciation :/ autant
d'ennemis qu'elle avait d'appuis et que dans le cas oü le
Prince actuel ou un successeur ä quoi la Prevöte ne voit
aucune impossibility par un traite de paix ou par la force
des armes viendroit a reconquerir son pais, elle auroit
tout ä craindre de ses maitres, au contraire en cessant
simplement de la souverainete, qui lui est echute pour le
present par le fait et dont ses anciens maitres ne peuvent
trouver mauvais que la Prevöte fasse un usage sage et
modere suivant que le bien publique le bon ordre et la
subordination I'exigeront; les Prevotois n'ont rien ä
redouter de ses puissances d'autant qu'ils protestent
hautement et solemnellement qu'ils sent prets ä recevoir
la loix de leurs anciens Maitres des qu'ils parviendront
ä se relablir dans leurs anciens droits, et notamment
aussitöt que le Prince recuperera sa Principaute telle
qu'il la possedoit lorsque la Prevöte lui a ete cedee par
des Traites qui eutrent dans le corps de la Constitution
primitive de la Prevöte et qu'il en jouissoit avant son
evasion de Bienne ä la fin de l'annee derniere.

5° Les rapports politiques de la Prevöte avec la Repu-
blique de Berne ne lui permettroient pas d'en agir autre-
ment qu'elle se l'est propose, quand ineme elle seroit
tentee de le faire, il y a plusieurs siecles que la Prevöte
jouit du Droit perpetuel de combourgeoisie ä Berne ä
certaines conditions trop avantageuses pour la Prevöte
veuille porter la moindre alteinle ä l'aillance qu'elle ä
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avec cette Röpublique laquelle s'est oblique par un ser-
ment solemnel ä defendre, proteger, maintenir les pru-
dhommes et habitans de Montier grandval tant dessus

que dessous les Roches en leitrs bons Droits contre tous
ceux qui leur feront du tort et violence, ainsi qu'ils ont
accoutume de faire enversleurs autres Bourgeois en vertu
des droits et des coutumes de leur ville.

La Republique de Berne constamment fidelle h ses
engagemens les a non seulement toujours remplis, mais
eile a, encore en toutes occasions asiste la Prövöte de
ses sages lumiereux el salutaires avis et conseils, Fa
comblee mille fois de Dons et largesses vraiment magni-
fiques soit pour aider des communautes ä bätir des
Eglises et maisons curiales, fonder des Ecoles, relever
des Batimens sur leur ruine causee par incendie ou
autre malheur. Sans parter de la plus noire ingratitude
dont la Prevöte se rendroit coupabie envers ses magni-
flques bienfaiteurs, si elle demancipoit ä. faire la rnoindre
infraction au contenu des lettres de combourgeoisie de
Berne, elle violerait par le serinent fait par elle d'obser-
ver tous les engagemens pris avec la Republique de
Berne, elle encoureroit son inimitee, changeroit en en-
nemie redoutable son aillee sa puissante Protectrice, qui
pourroit sans qu'on eut sujet de s'en plaindre avec
justice, occuper par ses troupes la Prevöte, desoler ses
possessions, subjuguer ses sujets et exercer sur de
sacrileges parjures la plus terrible vengeance telle qu'il
se la seroit attiree. D'ailleurs quand meme la Prevöte
pourroit echapper ä tous ces malheurs, il faudrait qu'elle
fut ennernie declaree d'elle meme pour renoncer ä son
aillance avec Berne puisque ne formant qu'un petit Etat
pauvre et sans grande ressource, la Prevöte ne peut se
soutenir contre l'ennemi le moins redoutable par lui
meme par ses propres forces, au lieu que demeurant
toujours fidelle ä ses Traites avec Berne et par la assuree
de la protection elle n'a pas craindre de ceux qui en
voudroient ä ses privileges, Droits possessions ä sa
liberte et egalite.

De quel oeuil regarderoient les autres Cantons Suisses
Surtout ses bons voisins les Soloriens et les Balois qui se
font toujours un plaisir d'obliger les Prevotois, et dont
plusieurs de ses Villages tirent de Böle des sommes im-
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menses pour le travail qu'on leur confie, si cettePrevötd
rompoit les liens qui par le moyen de sa combourgeoisie
avcc Berne la fait en quolque sorle fraterniser avec la
Suisse enlierc? N'auroienl-ils pas sujet ces braves Cantons

Suisses de se plaindre que par sa defection la Prevöte

introduiroit jusque dans son territoire des troupes
ötrangeres qui pourraienl devenir ses ennomis en les
laissant de plein gre pönetrer dans les gorges de la Prevöte

et y occuper des postes dont la possession pourroit
devenir infiniment funeste ä toute la Suisse? La Prevöte
venant ä manquer ii ses engagemens avec Berne et de-
ferant aux invitations du General Demars s'attireroient ti
dos et comme ennemis l'Empereur, l'Empire, son Prince
son aillee Berne et loule la Suisse, et par consequent
comme il a ete dit se creuseroit un abime d'oii il lui serait
impossible de se jamais lirer

6" Toutes ces Reflexions reunies ayant ete publique-
ment lues, soigneusement discutees et murement pesees
dans l'assernblee generale de la Prevöte tenue ä Moutier
le Janvier 1793, par les Deputes de toutes les
communes munis de tout pouvoir necessaire par leurs Com-
mettans, il a etearrete et convenu ä l'unanimite : 1° que
la Prevöte ne ferait pas cause commune avec les cide-
vant Etats de l'Eveehe de Bale, ne se reuniroit pas ä
eux pour faire une assemblce nationale se former une
Constitution en s'erigeant en Republique. 2° que jouis-
sant depuis longtems paisiblement d'une plus grande
liberte et egalite qu'aucun autre peuple, et que par la
disparition de son Prince ainsi qu'il a ete observe plus
haut lui a abandonne ad interim la souverainete avec la
faculte de se gouverner elle-meme en attendant le retour
de son dit Prince, eile veut s'en tenir ä son ancienno
constitution moyenant quelques legeres modifications ou
augmentations et changements h y faire provisoirement
et telles que les circonstancesactuelles l'exigent. 3°qu'en
consequence la Prevöte procedera incessamment dans
son assemblee generale il la formation de son gouverne-
ment ä l'administi-ation de la Justice et pourvoira ä la
securite publique. 4° Pour quel effet eile va conserver sa
basse-justice choisie de tout tems par la Prevöte inde-
pendamiuent de toute autre autorile et parini ses citoyens,
aquellejustice jugerales causes ordinaires ä elles portees,



\

— 210 —

comme eile a fait de toute anciennete de maniere que la
partie qui se croyait lesee ne pouvait cn appeler ä la sei-
gneurie ctablie par le Prince, mais elle etoit obligee si
eile ne se trouvait pas contente du Jugement de la basse
justice d'en appeler au Conseil Aulique. Elle etablira en
sus un Tribunal de plusieurs, presides parcelui qui rcu-
nira la plurality des suffrages de l'assemblee ; on nom-
rnera aussi un secretaire qui tiendra le protocol do ce
Tribunal, et c'est ä. ce raeme tribunal qu'on pourra
appeller d'un premier jugement, lequel Tribunal le cas
echeant jugera et prononcera en seconde et derniere
instance sans appel ulterieur, cetle denegalion d'appel
ulterieur ne pourra avoir lieu qu'autant que les Prevö-
tois qui pourroient se trouver dans le cas de pouvoir
appeller ä Wetzlar, voudront bien renoncer pour les
momens presents ä leur droit d'appel et se contenter des
Jugemens de ce nouveau tribunal comme par maniere
d'arbitre ou de compromis, n'enlendant pas la Prevote
faire la moindre chose, qui put deplaire il I'Empereur ou
ä 1'Empire, mais desirant uniqueinent pourvoir it ses be-
soins actuels, conserver l'ordre, assurer la tranquility
publique, et faire rendre la justice de la maniere la plus
dquitable et la moins dispendieuse qui soit en son pouvoir.

Dans des cas oü des causes majeures la Prevote qui
peut sans delais et sans beaucoup de trais se reunir en
assemblee generale, n'y ayarit aucune necessity d'en eta-
blir une permanente, s'assemblera en effet et avisera aux
moyens de terminer les difficultes et decider des cas de
celte nature.

7U Et comme il faut absolument pourvoir aux frais,
qu'occasionneront ces dilferentes branches de gouverue-
rnent, la Prevöte se propose d'y fournir au moins en
parti, en faisant acquiLter comme du passe les redevances
appartenantes cidevant au Prince, celte voie est ouverte
simple usitee el ne charge sur personne au point d'ex-
citer la moindre reclamation ; elle est d'ailleurs consentie
d'un peuple enlier, libra, egal et pour le moment souve-
rain chez lui On tiendra une liste exacte de ces
redevances, et compte cn sera rendu dans une assemblee
generale du pais, all 11 de faire constater ä toute la Prevote

le bon einploi des deniers publics, et en cas de reta-
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blissement de l'ancien regime la Prevöte se mettra par la
ä meme de justifier sa conduite et faire l'usage qu'elle
aura fait desdiles redevances. Mais comme ces rede-
vanccs modiques en elles-memes suffiroient ä peine ä
faire un sort honnette aux personnes employees dans le
gouvernement et pour le bien publique, et que la Prevöte

est invariablement decideo ii se conserver son culte
ct it y pourvoir d'une maniere convenable comme d'an-
ciennete, elle prendra les mesurcs les plus sages et qui
soientle moins possible ii charge it ses eitoyens pour
fournir it tout, et cela en consequence de ce qui sera re-
solu it la pluralite des voix de ses Deputes dans une
assemblee generale. Ce moyen est Irouvc et etabli dans
la conservation de la Dime, c-ontre la prestation de
laquelle personne ne s'est jamais recrie que pour autant
qu'elle n'etait pas employee aux fins et objets pour
lesqucls elle avoit ete ctablie dans son origine et pour
lcsquels seules on l'acquiltc. L'assemblee nationale de
France a supprimc la Dime pour soulager les peuples
mais si ailleurs qu'en France cette suppression etoit plus
it la charge du peuple, que la prestation qu'on ferait
acquittcr en r.emplacemcnt de cette Dime, on rcrnplirait
ä la verile la lettre de la Constitution frangaise en la sup-
primant; mais on agiroit en meme temps contre l'esprit
do ceLte Constitution, el le bul louable qu'elle s'etoit pro-
posec de cette abolition de la Dime. Telle est exactement
la situation oil se trouvc la Prevöte; son etendue n'est
pas vaste, son terrein pierreux et montagnard, dont la
culture demande beaucoup de bras, et est fort dispen-
dieuse par le nombreux bctail qu'il faut, pour le labou-
ruge, le terrein se trouve fort ingral, rapporte pen, il n'y
a point ou que peu de commerce, la situation de cette
eontree n'en favoriso pas l'excrcice, le bon peuple qui
habito cette terre, est pauvrc, un grand si pas le plus
grand rtombre n'a pas de terre ii cultiver, ou pas ä
Süffisance pour lui fournir sa nourriture, d'oü il s'en suit
qu'en supprimant la Dime et la remplagant par d'autres
impots, le pauvre serait greve au point de ne pouvoir
ac(]uitter ces impots, el l'homine ii son aise se plaindroit
el cela avec raison qu'en le dechargeant do la Dime, on
1'obligo ii une prestation qui lui est do beaucoup
[tlus ii charge Et comme la Prevöte est libre et exerce












